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Phase

DPC

N° Plan

PLAN DE MASSE PROJET

PC02-C 1/250e

Surface minérale existante 1186m²

Surface d'espaces verts (E.V.) existants en pleine terre 855m²Emprise au sol existante 651 m²Emprise bâti existant

Espace Paysager sur dalle (315m²)E.V. en pleine terre

N

Emprise RDC enterré

PC07

PC08 (depuis SV14.0 av corniche fleurie)


